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Définition de l’épointage

Le bec rogné de la volaille do-
mestique est considéré comme 
« épointé » lorsque :
• 4 semaines après l’intervention 

en ce qui concerne les poussins 
sur lesquels l’intervention a été 
pratiquée dans les 10 premiers 
jours de vie, ou

• 8 semaines après la dernière in-
tervention en ce qui concerne les 
animaux plus âgés,

l’on observe ce qui suit :
• Les animaux sont en mesure de 

picorer des grains sur une sur-
face dure.

• La fermeture du bec en sa pointe 
est complète ; aucune ouverture 
n’est constatable à la pointe du 
bec lorsque celui-ci est fermé.

• La pointe de la partie inférieure 
du bec n’est pas située plus en 
avant que la pointe supérieure 
du bec.

• Le bec ne présente pas d’arêtes, 
d’excroissances, de dépôts, de 
cassures ou de déchirures.

• La partie supérieure et la partie 
inférieure du bec ne sont pas 
croisées (si l’on constate de nom-
breux cas de ce genre, il faut se 
rappeler que le bec croisé peut 
avoir d’autres causes).

Le bec rogné de la volaille domes-
tique est considéré comme coupé, 
lorsque les conditions formulées 
dans la définition de l’épointage 
ne sont pas remplies. 

Rognage du bec chez la poule

Définition de la « coupe » et de « l’épointage »

Le rognage du bec est l’une des méthodes prophylactiques pour la 
prévention des problèmes redoutés et répandus du picage des plumes 
et du cannibalisme. Dans la pratique, ainsi que dans la législation sur 
la protection des animaux et dans l’ordonnance SST, on emploie les 
termes « couper » et « épointer ». Dans son information du 16.06.03, 
l’OVF propose une définition de l’épointage.

gl/bvet. Selon l’art. 11 de la loi 
sur la protection des animaux, les 
interventions causant des dou-
leurs ne peuvent être pratiquées 
que sous anesthésie. « L’époin-
tage du bec de la volaille do-
mestique » fait cependant partie,  
selon l’art. 65 de l’ordonnance 
sur la protection des animaux, 
des interventions qui peuvent être 
pratiquées sans anesthésie par 
des personnes compétentes. Pour 
cette raison, il est nécessaire de 
définir le terme « épointer ».

Ce n’est pas la méthode, mais le résul-
tat qui est déterminant 
Ce n’est pas la méthode appliquée, 
mais le résultat de l’intervention qui 
est important pour la définition de 
l’épointage resp. sa différentiation 
de la « coupe ». 
L’art 26 de l’ordonnance sur la pro-
tection des animaux stipule que les 
animaux puissent encore s’alimen-
ter normalement après le rognage 
du bec. Cela signifie qu’une fois 
le bec guéri suite à l’intervention, 
les poules doivent être en mesure 
de picorer des grains. Cela n’est 
possible que s’ils peuvent encore 
fermer le bec en sa pointe. 

C’est pourquoi l’évaluation du 
résultat ne s’effectue selon la pro-
position de l’OVF que quatre res-
pectivement huit semaines après 
l’intervention. On observe alors la 
forme du bec et le comportement 

alimentaire des individus. Vous 
pouvez lire le texte exact de la pro-
position de l’OVF dans l’encadré.

Etude pratique pour la définition des 
valeurs limites 
Le centre de l’OVF pour la garde 
conforme des volailles et des lapins 
de Zollikofen (ZTHZ) va effectuer 
une étude d’ici à juin 2004 afin 
d’évaluer dans quelle mesure les 
conditions proposées peuvent être 
remplies par la pratique. Il s’agit 
concrètement de déterminer des 
valeurs limites pour la proportion 
des animaux d’un lot qui peuvent 
ne pas répondre à la définition de 
l’épointage. Une fois cette étude 
terminée, on disposera de critères 
permettant de juger si un lot est à 
considérer comme épointé ou non.

L’information complète peut 
être téléchargée sous : http:
//www.bvet.admin.ch/tierschutz/
f/weisung_richtl_kreisschreib/
nutztiere/800_120_06.pdf

___

Remarque du traducteur : l’administration 
fédérale serait également bien inspirée d’établir 
un dictionnaire technique à l’attention de ses tra-
ducteurs, et de relire attentivement les passages 
techniques des textes législatifs. L’ordonnance 
SST en français interdit par exemple le rognage 
du bec, alors que la version « suisse allemande » 
n’interdit que la « coupe » que l’on pourrait aussi 
appeler « débecquage ». 

Vous trouverez des illustrations à la 
page 13 de la partie allemande; voici 
la légende: 1:  Pondeuse avec bec 
intact. 2:  Pondeuse, bec correctement 
épointé. 3:  Pondeuse avec bec coupé, la 
pointe de la partie inférieure du bec est 
située en avant de la partie supérieure. 
4:  Pondeuse (16 sem.), excroissance laté - 
ra le.  5:  Poussin (9 sem.), bec croisé.  
6:  Fermeture incomplète du bec.


